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L’ÉDITO 
 

Madame, Monsieur, 
Chers concitoyens, 
Depuis le 11 mai, 
notre école accueille 
de nouveau les en-
fants, dans le respect 
et la stricte application 

du protocole sanitaire (20 élèves sur 
160 ont repris le chemin de l'école à 
ce jour).  
 

Nous avons organisé une première 
distribution de masques lavables, 
offerts par la commune aux habi-
tants. 334 foyers sont venus retirer 
leur dotation et notre animatrice soli-
darité s'est rendue chez les habi-
tants les plus vulnérables, en res-
pectant les recommandations sani-
taires. 
 

Le Conseil Municipal d'installation 
des nouveaux élus s'est déroulé le 
23 mai. Il a marqué la fin de 25 ans 
de mandat de Michèle FUSELIER, 
notre Maire sortante qui a été en 
première ligne ces dernières se-
maines pour gérer cette crise inédite. 
C’est avec une certaine émotion  
que je lui succède.  
J’ai désormais la tâche de travailler, 
avec mon équipe, à la mise en 
œuvre de notre programme.  
 

Nous préparons déjà la rentrée de 
septembre. Mais en attendant, nous 
nous préparons à accueillir un plus 
grand nombre d'élèves, qui finiront 
l'année scolaire dans un contexte 
très particulier mais leur assurant 
une continuité pédagogique. 
 
À l'approche de la Fête Nationale le 
14 juillet, nous travaillons sur la pro-
grammation et l'organisation de cette 
première animation communale en 
sortie de confinement, en respect 
des recommandations préfectorales 
et sanitaires. Nous vous donnerons 
plus d'informations dans le prochain 
Flash. 
 
Nous pensons à tous les Braslois, 
nous sommes tous dans l'attente de 
nous retrouver. 
 
Au plaisir et à l'envie de vous voir, 
prenez soin de vous. 
 
Julie CONTOZ 

Maire de Brasles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BRASLES INFOS 
LE FLASH 

Le Conseil municipal réuni samedi 23 mai 2020 a élu à l’unanimité                       
Julie CONTOZ, Maire de Brasles. Quatre adjoints et deux conseillers             
municipaux  délégués ont été nommés : 

- Jérôme LAPOINTE, 1er adjoint en charge des travaux et de l’école 

- Blandine BARANZINI-GOUHENANT, 2e adjointe en charge de l’information, de 
la concertation, de la communication et de la citoyenneté 

- Jean-Luc DAVID, 3e adjoint en charge de l’urbanisme 
- Marie-Rose LEVASSEUR-MERCIER, 4e adjointe en charge de l’Action          
sociale 

- Patrice MEVEL, Conseiller municipal, délégué aux Finances 
- Armelle MUNIER, Conseillère municipale déléguée à la santé et à la solidarité 
 
Chaque conseiller municipal a également été désigné référent dans un domaine : 
 - Nathalie AL-KHATIB – Restauration scolaire/périscolaire 
 - Hervé BOUILLARD – Vie associative 
 - Christelle BRAYET-COLAS – Vie de quartier 
 - Joël BROCHOT – Espaces verts 
 - Laurent COUVREUR – Sport 
 - Loïc DOBRISKI – Sécurité/cérémonies 
 - Mickaël GOUVENEAU – Voirie/bâtiments 
 - Stéphane MALEZE – Jeunesse 
 - Claire MICHEL – Agriculture 
 - Magali PERROY – Infrastructures sportives 
 - Clarisse PERTOIS – Bibliothèque/ludothèque 
 - Stéphanie SOARES – Animation communale/vie culturelle 
 

Les nouveaux conseillers municipaux, conscients des responsabilités engagées 
dans ce nouveau mandat, forment une équipe dont les complémentarités doivent 
permettre de mener à bien notre volonté de rassembler les Braslois (tout en compo-
sant avec les contraintes sanitaires actuelles). 

Le Conseil Municipal  2020 -2026 

Nouvelle distribution de masques aux habitants 

COUPON-RÉPONSE POUR LA DISTRIBUTION DES MASQUES 
 

NOM DE FAMILLE : ………………………………………………………………………….. 
ADRESSE DU DOMICILE : …………………………………………………………………..

Une nouvelle distribution aux habitants de masques 
lavables aura lieu le samedi 13 juin, de 9h à 13h, 
dans la cour de l’école maternelle située rue Aristide 
Briand. Il s’agira cette fois des masques mis à la dis-
position par la Région des Hauts-de-France                
(1 masque par habitant de plus de 11 ans - deux     
modèles différents remis de manière aléatoire). 
Comme pour la première fois, nous demandons aux habitants qui souhaiteraient 
bénéficier de cette dotation de bien vouloir remplir le coupon réponse ci-dessous 
et de le déposer en mairie, soit dans la boite aux lettres, soit en le retournant par 
e-mail à contact@brasles.fr. Une pièce d’identité et un justificatif de domicile         
seront à présenter au moment du retrait des masques. 
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Mairie de Brasles 
Nous vous accueillons : Le lundi et  le vendredi : de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 / Le mercredi : de 08h30 à 12h00  /                                        

Le mardi et le jeudi : de 13h30 à 17h30 / Le samedi : de 10h00 à 12h00                                                                                                             
Téléphone : 03.23.69.03.06 / E-mail : contact@brasles.fr   - Site internet : www.brasles.fr 

PANNEAU POCKET  / Pour être informé en continu et en temps réel sur ce qui se passe à Brasles (alerte météo, travaux, rappel des évé-
nements…), téléchargez l’application GRATUITE Panneau Pocket sur votre smartphone ou votre tablette. Choisissez Brasles dans la 
liste des communes et cliquez sur le cœur pour le mettre en jaune. Vous serez alerté par notification dès la publication de nouvelles                        
informations ! 

Centre communal d’Action Sociale :  
appel à candidatures 

 
Comme cela est d’usage au début d’un nouveau mandat 
municipal, le centre communal d’Action Sociale doit      
procéder au renouvellement de ses membres.  
 

Composé à parts égales d’élus communaux et de per-
sonnes qualifiées nommées, le Centre communal d’Action 
Sociale guide l’action de la municipalité sur le registre de la 
solidarité en offrant un vrai soutien aux habitants les plus 
fragiles ou confrontés ponctuellement à des difficultés 
d’ordre financier ou médical. 
 

Au nombre des membres nommés doivent figurer un repré-
sentant des associations qui œuvrent dans le domaine de 
l'insertion et de la lutte contre les exclusions, un représen-
tant des associations familiales désigné sur proposition de 
l'union départementale des associations familiales, un re-
présentant des associations de retraités et de personnes 
âgées du département et un représentant des associations 
de personnes handicapées du département.  
 

Aussi, la Municipalité invite les habitants répondant aux 
critères repris ci-dessus et souhaitant faire acte de can-
didature pour rejoindre le Conseil d’Administration de 
l’Action Sociale à contacter la Mairie. 

Inscriptions à l’école : on vous dit tout 
 
 
Comme nous vous l’avions indiqué lors de notre précédente 
édition et compte tenu du contexte sanitaire des dernières 
semaines, le calendrier habituel pour l’inscription des en-
fants à l’école,  pour la prochaine rentrée scolaire, a été dé-
calé. 
 

Les parents souhaitant inscrire un enfant à l’école 
(enfants nés en 2017 pour une première inscription ou 
suite à un emménagement à Brasles) sont invités à con-
tacter le secrétariat de Mairie pour récupérer un dossier 
d’inscription. Les documents suivants seront à fournir : 

• les photocopies du livret de famille 

• un justificatif de domicile 

• un document attestant que l'enfant a reçu les vaccina-
tions obligatoires pour son âge : antidiphtérique, antitéta-
nique, antipoliomyélitique 

• 4 photos d'identité pour les enfants entrant en mater-
nelle, 1 photo pour ceux entrant en élémentaire (CP au 
CM2) 
 

Pour toute information complémentaire, Madame PONCIN, 
directrice de l’école peut être contactée par mail sur 
l'adresse de l'école : ce.0020153f@ac-amiens.fr.  

Plan canicule : les personnes fragiles invitées à se faire recenser en Mairie 
Depuis la loi du 30 juin 2004, la commune de Brasles a mis en place un plan canicule. Elle se charge du recensement des 
personnes fragiles et/ou isolées afin de prévenir et limiter les risques encourus en cas de très forte chaleur.  

Pour s’inscrire, il suffit d'une simple déclaration auprès de la Mairie. Chaque personne 
âgée (à partir de 65 ans) ou handicapée qui le souhaite peut demander à la commune 
de recenser son identité, âge et domicile afin de permettre au service de l’action sociale 
d'organiser un contact périodique lorsque le plan d'alerte et d'urgence est mis 
en œuvre. L’inscription peut également être demandée par un tiers (parent, voisin, mé-
decin traitant…). Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à contacter la 
Mairie ou la plateforme nationale d’information canicule mise en pace par le Ministère 
des Solidarités et de la Santé. 

Merci aux Braslois solidaires… 
 

Nous profitons de ce numéro pour remercier les habitants 
qui ont fait preuve d’une grande solidarité envers la com-
mune au cours des dernières semaines. Vous avez été 
nombreux à apporter une aide concrète - et souvent 
discrète - en tondant les pelouses de certains espaces 
communaux, en nettoyant les caniveaux, en nettoyant 
des espaces  publics... Soyez-en sincèrement                          
remerciés.  
Ces longues semaines de confinement n’ont pas mis la   
nature en pause (bien au contraire) et il faudra quelques 
semaines au service technique et aux agents du chantier 
d’insertion ARBRES pour remettre en beauté l’ensemble 
des espaces verts de notre village. 

Mauvaises herbes : parlons-en 
Le confinement n’a 
pas mis la nature en 
pause et nombreux 
sont les espaces pu-
blics où les herbes 
indésirables ont pris 
le dessus.  
 

S’il appartient bien à la collectivité de nettoyer les caniveaux 
pour veiller à une bonne évacuation des eaux pluviales, 
nous vous rappelons que c’est à chaque riverain qui le sou-
haite de désherber le long du mur de la propriété, et ce 
sans produits phytosanitaires, interdits depuis le 1er              
janvier 2017. 

mailto:ce.0020153f@ac-amiens.fr

